
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE47077

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

PEGC
Question écrite n° 47077

Texte de la question

M. Serge Janquin attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de
la recherche sur la situation des professeurs d'enseignement general de college (PEGC). Evinces des mesures
prevues pout tous les personnels de la categorie A de la fonction publique le 1er aout 1996 en application de
l'accord Durafour, ces derniers ne peuvent pretendre a un avancement de carriere avantageux. Les PEGC, dont
le recrutement dans le corps n'existe plus, ont le sentiment d'etre laisses pour compte ; l'indemnite de logement
qui leur est allouee n'a d'ailleurs pas ete revalorisee depuis 1969. Plus encore, un bon nombre d'entre eux, qui
sont trop ages pour integrer le corps des certifies, souhaiteraient legitimement acceder a la hors classe et a la
classe exceptionnelle dans des details raisonnables. En effet, actuellement, pour integrer la hors classe, les
PEGC doivent compter sept a huit ans d'anciennete dans le 11e echelon, soit une duree de service de trente a
quarante ans. Pour entrer en classe exceptionnelle, il faut ajouter deux ou trois ans. Pour les moins ages des
PEGC hors classe, dont l'age varie entre cinquante et cinquante-deux ans, le 5e echelon, indice 731, sera
atteint a l'age de soixante-trois ans minimum, voire soixante-cinq ou soixante-six ans. Quant aux plus ages, le
4e echelon terminal ne pourra etre atteint qu'a soixante-six ans et dans la quasi-totalite des cas vers soixante-
neuf, soixante-dix ans. Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui preciser les mesures qu'il compte prendre en
faveur de cette categorie professionnelle.

Texte de la réponse

Un dispositif de revalorisation de la carriere des PEGC a ete mis en place par application des releves de
conclusions du 29 mars 1989, puis du 8 fevrier 1993. L'objectif retenu etait d'offrir aux PEGC les memes
perspecties de carriere qu'aux professeurs certifies. Il a ainsi ete cree au sein des corps de PEGC une classe
exceptionnelle qui prolonge la hors-classe existante et culmine a l'indice majore 731, qui est egalement l'indice
de remuneration correspondant au dernier echelon de la hors-classe des certifies. La montee en puissance de
cette classe exceptionnelle s'est effectuee a raison de contingents annuels de 1 000 PEGC pendant trois ans a
compter de la rentree scolaire 1993. Il est en second lieu propose a ces personnels, parallelement aux voies
statutaires de droit commun d'acces aux corps des certifies (concours externes et internes et tour exterieur), la
possibilite d'acceder par liste d'aptitude exceptionnelle, soit au corps des certifies, soit a celui des professeurs
d'education physique et sportive (PEPS) a raison de contingents annuels de 1 500 promotions. Le decret no 93-
443 du 24 mars 1993 relatif a l'integration des PEGC dans les corps de professeurs certifies et de PEPS
dispose que seuls les PEGC, justifiant au 1er octobre de l'annee scolaire au titre de laquelle sont etablies les
listes d'aptitude, de cinq annees de services publics, peuvent demander leur integration. Aucune condition
supplementaire n'est posee. Par ailleurs, des PEGC sont recrutes par la liste d'aptitude dans le corps des
professeurs certifies a raison d'une nomination pour sept titularisations. Outre ces dispositifs et compte tenu de
la mise en extinction de fait des corps de PEGC, il est prevu chaque annee la transformation fonctionnelle
d'emplois de PEGC partis a la retraite, en emplois de professeurs certifies. C'est ainsi que 2 979 transformations
ont ete obtenues en loi de finances 1997. Bien entendu, les PEGC peuvent, s'ils remplissent les conditions
requises, se presenter aux concours internes d'acces aux corps des certifies et des agreges. De surcroit, des
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concours specifiques d'acces aux corps de niveau certifies sont institues pour les sessions 1995, 1996, 1997 et
1998. Les epreuves de ces concours, ouverts notamment aux PEGC remplissant les conditions requises, sont
concues de maniere a valoriser l'experience pedagogique des candidats. Il s'agit uniquement d'epreuves orales.
Enfin, conformement aux engagements pris dans le cadre du suivi du « protocole Durafour », l'indice terminal
des PEGC sera porte, a effet du 1er septembre 1996 sans modification de structures de grade, de l'indice brut
901 a l'indice brut 966 (de l'indice majore 731 a l'indice majore 780), selon les modalites transposees de celles
qui seront retenues pour les professeurs certifies.
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